
N’AYONS PAS PEUR DES MOTS :
DE QUEL CÔTE VIENT LE DANGER ?

Les événements de Pau ont remis sur le devant de la scène psychiatrique la question de la sécurité et

de la dangerosité liée à la pathologie mentale. Le mois d’avril de cette année 2006 a encore apporté

son lot (agression d’un passant égorgé en plein centre ville de Tarare (Rhône), par un homme au

«lourd passé psychiatrique », suivie, quelques jours plus tard, de la remonté d’un vieux fait divers du

même genre devant les assises des Hauts-de-Seine). D’aucuns affirment pourtant que la dangerosité

du malade mentale n’existe pas, ou font remarquer que les malades mentaux ne sont pas plus

dangereux que quiconque. Ils ne commettent pas de violences plus graves ni d’actes délictueux plus

fréquents que les personnes jugées saines d’esprit et pénalement responsables. Les tenants de cette

conception voudraient ainsi bannir toute référence au danger, dans le traitement de la pathologie

mentale et des législations codifiant les pratiques.

Certaines législations européennes, notamment celle italienne de 1978, se sont ainsi efforcées de

libérer la psychiatrie et le malade mental de l’impératif de sûreté en gommant toute référence à la

dangerosité sociale du patient pour orienter l’intervention vers la notion d’accès aux soins. Il n’est

pas certain qu’elles y soient véritablement parvenues. En effet, la notion de danger reparaît

habituellement sous celle de l’urgence à intervenir, soit pour éviter l’aggravation de l’état de santé

physique ou mentale de l’intéressé, soit pour le protéger des réactions d’autrui, soit encore pour

assurer la sûreté des personnes, voire de l’ordre public et, en tout état de cause, lorsqu’il s’agit de

prendre en considération les délinquants et criminels atteints de pathologie mentale. Au titre de

l’article 203 du code pénal italien, est ainsi socialement dangereuse la personne éventuellement non

punissable alors que le risque de récidive demeure probable. Plus encore : au titre de la dangerosité

sociale, la maladie mentale constitue, en Italie, une circonstance aggravante, puisqu’elle double le

délai au-delà duquel la présomption de dangerosité ne peut plus s’appliquer, non plus que la mesure

de sûreté. Jusqu’aux arrêts de 1982 et 1983 de la Cour constitutionnelle italienne (Thomaïs

DOURAKI, 1994
1
), l’assimilation de la pathologie mentale à la dangerosité sociale était postulée

pour tout délinquant ou criminel atteint de troubles mentaux. Par ailleurs, le jugement de dangerosité

sociale débouche, en l’espèce, sur une mesure d’internement en hôpital psychiatrique judiciaire, où

les conditions de vie et d’hospitalisation ont pu être vigoureusement dénoncées, notamment par le

Comité européen de prévention de la torture. C’est donc dire combien la césure entre dangerosité

sociale et maladie mentale est loin d’être assurée, même en Italie, malgré la promulgation de la loi de

1978.

C’est en réalité l’Espagne qui, en 1983, en intégrant le droit de l’hospitalisation psychiatrique au

Code civil et en le liant à l’incapacité de la personne, a opéré une nette rupture avec la notion de

dangerosité. La loi espagnole laisse ainsi tout pouvoir au juge d’apprécier l’opportunité de

l’hospitalisation sous contrainte, dès lors qu’il constate l’incapacité de la personne à consentir au

traitement envisagé. La loi ne lui demande ni de tenir compte d’une urgence particulière, ni d’une

nécessité de traitement impérative, non plus que d’un quelconque danger pour l’ordre public ou la

sûreté des personnes. Le Code civil espagnol tend ainsi à donner la priorité aux critères
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thérapeutiques sur ceux répressifs, rétributifs ou de défense sociale (José-Maria MENA, 1989
2
). Mais

cette extrême latitude laissée au juge ne comporte-t-elle pas un grand danger de dérive et d’arbitraire

pour les libertés individuelles ? Pour autant, la dangerosité du malade mental subsiste dans le droit

pénal espagnol pour le traitement des médico-légaux.

La rupture du couple dangerosité / incapacité, jusqu’alors associé à la pathologie mentale est

toutefois le motif du Traitement sanitaire obligatoire (TSO) italien. Pourtant, l’article 2 de la loi de

1978 prévoit que le TSO n’est possible que « si la nature du trouble mental nécessite des

interventions thérapeutiques d’urgence, si le malade refuse de se soumettre au traitement et si les

conditions et les circonstances ne permettent pas de prendre à temps les mesures sanitaires extra

hospitalières opportunes et appropriées ». Or, que désigne une telle situation, si ce n’est,

précisément, un danger ? Les commentateurs soulignent d’ailleurs que le TSO entend répondre « au

risque qui, en psychiatrie, est structurel du fait que la souffrance psychique s’associe, plus ou moins

souvent, à des comportements antisociaux, ou susceptibles d’être perçus comme tel, et à des formes

de grave indigence et/ou de perte grave de la contractualité sociale » (Maria-Grazia

GIANNICHEDDA, 1993
3
).

Le débats sur le lien entre pathologie mentale et dangerosité, notamment sociale est, finalement

l’exemple même du faux débat ; car ce lien n’existe que dans quelques cas marginaux, qu’il faut

certes traiter, mais qui ne constituent pas l’essentiel de la clinique, et au traitement desquels ne

saurait bien évidemment se réduire la prise en charge psychiatrique. La notion de danger et de

dangerosité n’a d’intérêt et de pertinence que pour fonder non le soin, mais la mesure de sûreté ou

pour légitimer une contrainte. Il convient donc de distinguer clairement ce qui relève du soin de ce

qui relève de la sûreté. On remarquera d’ailleurs que les législations européennes, mais également

mondiales tendent toutes davantage à intégrer ce critère de dangerosité, voire même à réduire

l’hospitalisation sous contrainte ou la contrainte de soin à la prise en compte d’un tel critère. Il serait

absurde d’en déduire pour autant que la pathologie mentale est liée à la dangerosité. Elle ne l’est que

dans les cas où une mesure de contrainte ou de sûreté s’impose.

Le président du tribunal de grande instance de Clermont-Ferrand avait eu à juger de l’affaire d’une

retraitée des postes, isolée dans son hameau des monts d’Auvergne, farouchement opposée à la

chasse et qui fut internée par le maire de son village pour la protéger des chasseurs qui avaient fini

par tirer sur ses volets pour la faire taire. Par une ordonnance du 10 novembre 1987, ce magistrat

ordonna sa sortie immédiate d’un internement qui avait déjà duré deux ans, en rappelant que si la loi

française du 30 juin 1838, applicable à l’époque, est une loi de sûreté et d’assistance aux aliénés, elle

n’a cependant pas pour objet de prévenir, par l’internement, les violences qu’une personne pourrait

subir à la suite de la réaction de son entourage à sa propre attitude provocatrice.

La Cour de cassation des Pays-Bas a en revanche considéré comme justifié l’internement d’un

psychotique qui, troublant la nuit la paix de son voisinage, s’exposait à la brutalité de celui-ci. A ce

titre, elle retint donc la notion de danger pour lui-même que faisait courir l’intéressé du fait des

réactions violentes de tiers à son comportement provocateur (GENNEKEN, 1995
4
). Notons que le

TSO italien va dans le même sens. L’évolution de la jurisprudence européenne a toutefois conduit

cette même Cour de cassation, non seulement à introduire, dès 1982, le critère du danger comme
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nécessaire motif de l’internement psychiatrique, en plus de l’existence de troubles mentaux, mais

encore à en préciser la notion. Elle considéra notamment que le fait que la santé mentale de la

personne risquait de s’aggraver sérieusement, en cas de sortie, était insuffisant pour justifier son

maintien en internement, dès lors que sa santé physique ne risquait pas d’être compromise. Depuis,

plusieurs arrêts précisent les trois catégories de danger généralement invoquées en ce domaine : le

danger pour soi-même, le danger pour autrui, le danger pour la sûreté des personnes et des biens.

Mais, du point de vu du juriste néerlandais, l’aggravation de la santé mentale de la personne ne

constitue pas, toujours, un réel danger pour l’intéressé au point de justifier son placement sous

contrainte, tant que cette aggravation ne compromet pas sa santé physique et, par suite, ne porte pas

atteinte à sa sûreté. Pour la Cour de cassation des Pays-Bas, la forte diminution de chances de

guérison, sur le plan psychiatrique, ne saurait être vue comme une forme de « danger que l’intéressé

représente pour lui-même » et, par suite, ne saurait, à elle seule, justifier la contrainte.

Les droits fédéraux, allemand et helvétique, apportent une note intéressante à cette appréciation du

danger en lien, non avec la pathologie mentale, mais avec la nécessité d’une contrainte. Le droit

fédéral conduit en effet généralement à distinguer, d’une part, les libertés fondamentales, codifiées à

l’échelon national (Code civil, Code pénal), des mesures particulières, telles celles d’ordre sanitaire

ou social qui sont l’objet d’une réglementation propre à chaque état, pays ou canton formant la

fédération ou la confédération. Le Code civil helvétique n’autorise ainsi la privation de liberté à des

fins d’assistance du patient qu’en raison « de maladie mentale, de faiblesse d’esprit, d’alcoolisme, de

toxicomanie ou de grave état d’abandon » dès lors que « l’assistance personnelle nécessaire ne peut

lui être fournie d’une autre manière » ; dernière restriction dont il convient de souligner l’importance

et qui fait écho à celle relevée en droit italien lorsque la loi n’autorise le TSO que « si les conditions

et les circonstances ne permettent pas de prendre à temps les mesures sanitaires extra hospitalières

opportunes et appropriées ». On notera également que le droit fédéral helvétique ne renvoie à aucune

notion de dangerosité, sauf en cas de « grave état d’abandon » qui l’induit implicitement. Il

appartient en fait à la réglementation cantonale d’intégrer ou non, dans son droit sanitaire particulier,

la notion de danger pour justifier l’internement. C’est entre autres ce que fait le canton de Genève en

conditionnant l’internement psychiatrique à trois critères cumulatifs : 1. Le malade présente des

troubles mentaux ; 2. Son état constitue un danger grave pour lui-même ou pour autrui ; 3. Un

traitement et des soins dans un établissement psychiatrique s'avèrent nécessaires. On remarquera ainsi

que le danger, d’une part, ne concerne que les personnes, non l’ordre public ou les biens, à la

différence du droit français, notamment ; d’autre part, que ce danger doit également être grave.

La loi belge du 26 juin 1990 se réfère, quant à elle, expressément à celle de 1964 dite de « défense

sociale à l’égard des anormaux et des délinquants d’habitude ». Le danger –si ce n’est la dangerosité

sociale du malade- est donc très clairement affirmé comme référence centrale de la loi « relative à la

protection de la personne des malades mentaux ». Les motifs de sûreté exclusivement appréciés par

le juge, sont cependant étroitement limités à « une menace grave pour la vie ou l’intégrité d’autrui »,

ou bien encore au péril pour la santé et la sécurité de l’intéressé ; ces deux dernières conditions étant

cumulatives. L’atteinte aux seuls biens ou à l’ordre public du fait du trouble mental n’autorise plus en

Belgique de même qu’à Genève, l’internement psychiatrique.

En France, la loi du 4 mars 2002 a également intégré la notion de gravité, mais pour la réserver, en

revanche, au « trouble à l’ordre public et à la sûreté des personnes » et justifier une mesure

d’hospitalisation d’office. Il convient encore de souligner que l’admission en urgence sous HDT,

renvoie, elle-même, à la notion de péril imminent pour l’intéressé, donc à une situation de danger et

d’état critique pour ce dernier. Néanmoins, l’hospitalisation à la demande d’un tiers est, en situation

habituelle et hors urgence, désormais légitime en dehors de tout danger, même si l’exigence de la
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nécessité de « soins immédiats » comporte, en elle-même, une référence implicite à une certaine

urgence et, par voie de conséquence, à un certain danger en cas d’absence d’intervention.

En vérité, la prise en compte du danger va de pair avec la situation d’urgence. Le droit britannique de

l’hospitalisation sous contrainte repose d’ailleurs sur la notion d’« urgente nécessité » à traiter la

personne souffrant d’un trouble mental. L’association de l’urgence et de la nécessité de l’intervention

pour la santé ou la sûreté de l’intéressé, voire pour assurer la protection d’autrui, renvoie, en

définitive, à la notion de danger, puisque l’absence d’intervention débouche sur un risque de voir se

dégrader la santé de la personne, ou mise en cause sa sûreté ou celle de tiers. Mais l’on voit que ce

danger n’est pas seulement celui de la pathologie mentale. Il est également celui du contexte social et

économique dans lequel évolue le patient. L’entourage, la situation faite au patient, peuvent être

source de danger tant pour lui que pour les tiers du fait, entre autres, de l’exclusion ou de l’état de

relégation dans lequel les proches et le corps social le fait vivre et le force à réagir de façon souvent

inopportune, maladroite ou incohérente. Pour autant, tous ces cas de figure et toutes ces situations

doivent être traités, notamment sur le plan juridique, pour éviter, précisément, que la dangerosité ne

soit systématiquement rabattue sur la maladie mentale. Ce n’est pas en niant la question de la

dangerosité liée à la pratique psychiatrique que l’on parviendra à trouver les solutions les plus

humaines à la souffrance de tous.

De son côté, la législations fédérale allemande fixe qu’il appartient au juge répressif de décider, le

cas échéant, de l’internement d’un délinquant ou criminel à raison de ses troubles mentaux. Elle tend

ainsi à réaffirmer, comme en Italie, la dangerosité sociale des médico-légaux, mais elle laisse à

chaque Land le soin de déterminer les aides et les modalités de placement des malades mentaux non

délinquants. Pour notre part, nous plaidons en faveur du juge civil pour que, dans le cadre du débat

contradictoire que permet le procès, il détermine les modalités de l’éventuelle mesure de sûreté ou de

contrainte qu’impose une situation critique, et pour que la nécessité du soin demeure l’apanage non

de l’expert, mais du médecin en charge de l’administration et de la détermination du traitement. Le

praticien doit, en effet, demeurer entièrement libre et responsable de sa prescription et doit toujours

s’efforcer de recueillir, autant que possible, le consentement libre et éclairé de son patient. Si les

nécessités de préserver l’ordre public et la sûreté des personnes imposent souvent une intervention

rapide renvoyant à la notion d’urgence, il n’est pas certain, en revanche, que la clinique psychiatrique

se satisfasse toujours d’un tel critère, car la réponse précipitée à une situation de crise n’est pas

forcément, au niveau clinique, la plus appropriée à la question posée par la maladie mentale. Cela

suppose bien plus fréquemment, en effet, la possibilité de se donner le temps d’intervenir, de façon

adéquate, et en un temps donné, qui peut ne pas être celui immédiat de la crise et qui, en tout cas,

peut nécessiter la mise en œuvre d’autres mesures que celles résultant des exigences de la sûreté.

Nécessités de soin et exigences de sûreté doivent ainsi être traitées séparément pour sortir du faux

amalgame entre dangerosité et pathologie mentale.
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